
Date de la convocation î3  décembre  2023

Membres  en exercice :i8

Présents ALI
Représentés 0

res
service

BUREAU  SYNDICAL  - Extrait  du procès-verbal  de la séance  du  21 décembre  2023
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Objet  : Convention  relative  aux  modalités  de  financement  d'une  extension  de  réseau  d'eau  potable

à Roumens

Vu le Code  Général  des Collectivités  Territoriales  ;

Vu  les statuts  du Syndicat  Mixte  de l'Eau et de l'Assainissement  de Haute-Garonne  dénommé  Réseau31  ;

Vu la délibération  du Conseil  syndical  de Réseau31  portant  délégations  de compétences  au Président  et au

Bureau  syndical  en date  du 18 octobre  2021 ;

Considérant  le point  B3.15  des délégations  de compétences  consenties  au Bureau  de Réseau31  ;

Considérant  que  la commune  de Roumens  est adhérente  à Réseau31  pour  l'ensemble  des compétences

du domaine  de l'Eau Potable  ;

Considérant  que  Réseau31  dispose  surle  périmètre  de la CT9 d'un  Schéma  Directeur  de l'Eau Potable  suite

à sa fusion  avec  le S1EMN31,  intégrant  un Programme  Pluriannuel  d'investissement  (PPI) sur les ouvrages

de stockage  et les réseaux  structurants  ;

Considérant  que  ce schéma  a été établi  selon  les évolutions  identifiées  de chaque  commune  en intégrant

des travaux  importants  de renforcements  structurants  et de renouvellements  de conduites  vétustes  et que

sa mise  en œuvre  et son financement  sont  fortement  liés à une prospective  et une évolution  tarifaire

équilibrée  et rigoureuse  pour  les usagers  du Syndicat  ;

Considérant  que les réseaux  de distribution  d'eau  potable  existant  voie  communale  de La Lande  de

Roumens  sont  insuffisants  pour  satisfaire  les nouveaux  besoins  projetés  d'urbanisation  sur  ces secteurs  ;

Considérant  qu'il  est nécessaire  de réaliser  une  extension  du réseau  d'eau  potable  par une  canalisation  en

PVC de 50 mm  sur  90 mètres  environ  le long  de la voie  communale  de la Lande.

Considérant  que ces travaux  liés à de nouvelles  urbanisations  à caractère  d'intérêt  général  pour  la

commune  concernée  ne sont  pas identifiés  et intégrés  au schéma  directeur  d'eau  potable  et au PPI de

Réseau31  et qu'ils  viennent  ainsi  déséquilibrer  et impacter  la prospective  tarifaire  du syndicat  et engendrent

une  hausse  non  prévue  des tarifs  à l'usager  ;

Considérant  qu'il  est convenu  avec  la commune  que  le coût  de ces travaux  estimés  à 18 778,84  € HT soit

intégralement  pris  en charge  par  celle-ci  ;

Vu le rapport  et sur la proposition  du Rapporteur,

Décide

Article  1 : d'approuver  la convention  relative  aux modalités  du financement  d'une  extension  de réseau

d'eau  potable  voie  communale  de La Lande  à Roumens;

Article  2 : d'autoriser  Monsieur  le Président  à signer  la convention  et tous  les documents  s'y rapportant.

Annexe  : Conventron

Syndicat  Mixte  dela  Eau et de laAssainissement  de Haute-Garûnne-  3 rue  And  ré Villet  - ZI Montaudran  - 31400  Ïoulouse  - Tél :05  61 17 30 30

Sébastien  VINCINI

Président
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Commune  de  ROUMENS

Opération  : Extension  du  réseau  d'eau  potable  le long  de la voie

communale  de La Lande  à RôUMENS

CONVËNÏION  DE REPARTITION  DËS DEPENSES RËLAÏIVËS  AU FINANCËMËNÏ  DaUNË

OPERAÏION  DaEXTENSlôN  DU RESËAU DaEAU POÏABLE

Entre

le Syndicat  Mixte  des Eaux et de laAssainissement  de Haute-Garonne,  représenté par son

Président, Münsieur  Sébastien VINCINI, dûment  habilité  par délibération  du , dénommé
ci-après  le ii RESEAU31 +),

la Commune  de ROUMENS,  représentée  par Monsieur  le Maire, Monsieur  Philippe  LASMAN. agissant

en vertu de la délibératiün  n" du Conseil  municipal  en date
dH dénommée  ci-après la ii Commune  +i

il a été exposé  et convenu  ce qui suit  :

PREAMBULE

[)epuis le 1"  janvier  20î8, le Syndicat Intercommunal  des Eaux de la Montagne  Noire ayant transféré

au SMEA 31 - RESEAU31 laintégralité  de ses compétences  en eau potable, la commune  de SAINT

MARCEL PAULEL est devenue  de plein droit  membre  de RESEAU3 'l pour  ces mêmes compétences.

RESEAU3î dispose daun Schéma Directeur  de laEau Potable suite à sa fusion  avec le S1EMN3'1, intégrant

un Programme Pluriannuel d'investissement  (PPI) sur les ouvrages  de stûckage  et les réseaux

structurants.  Ce schéma a été établi selon les évolutions  identifiées  de chaque commune  en intégrant

des travaux importants  de renfûrcements  structurants  et de renouvellements  de conduites  vétustes. Sa

mise en œuvre et son financement  sont fortement  liés à une prospedive  et une évolution  tarifaire
équilibïée  et rigoureuse  pour  les usagers du Syndicat.

Les capacités du réseau de distribution  daeau potable  existant  vûie communale  de La Lande de la

Commune  sont insuffisantes  pour  satisfaire  les nouveaux  besoins projetés  d'urbanisatiûn.

Llne extension  du réseau daeau potable  est pour  cela nécessaire.

Ces travaux  liés à de nouvelles  urbanisations  à caradère  d'intérêt  général pour  la commune  cûncernée

ne sont pas identifiés  et intégrés au schéma directeur  daeau potable  et au PPI de RESEAU31. Ils
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viennent  ainsi déséquilibrer  et impader  la prospedive  tarifaire  du syndicat  et engendrent  une hausse

non prévue des tarifs à l'usager, il a été ainsi défini  une prise en charge des travaux  selon les müdalités

de laartide 4 ci-après.

ARÏICLË  1-  OBJEÏ  DE LA CONVENTION

La pïésente  oûnvention  a pour  objet  de déterminer  le mécanisme  et les modalités  selûn lesquelles la

Commune  participe  au financement  du renforcement,  du réseau d'alimentation  d'eau potable.

ARTICLË 2 -  DËSCRIPÏION  GËNËRALF. DE L'ôPËRAÏlON  A RËAlISËR

Les travaux  à effectuer  sont situés sur la Commune  de ROUMENS le long de la vûie communale  de La

Lande

Il s'agit  de réaliser  une extension  du réseau d'eau potable  par l'intermédiaire  d'une  canalisation  PVC de

50 mm de diamètre  sur % mètres envirün le long de la voie communale  de La Lande conformément

au plan joint  en annexe  1 de la présente  convention.

ARTICLE 3 -  ËXËRCICË DE LA CôMPETENC!  DU SMËA31

RESEAU31 assure seul la maîtrise d'ouvrage  de l'opération  des travaux susvisée et s:engage à tenir
informée  la CCTDL et la Commune  de l'état  d'avancement  de l'opéïation.

RESEAU31 effectue  les démarches et engage les procédures  nécessaires à la réalisation  des travaux,

confümiément  à la règlementation  en vigueur.

A cgt effet, RESEAU31 exerce les missions suivantes :

- La gestion des démarches nécessaires pour l'obtention  des autûrisations  de passage de la

carialisation,

- La gestiûn  technique,  administrative,  financière  et comptable  du marché  de travaux,

- La participation  aux réunions  de chantier,

- La rémunération  des entreprises,

- Le suivi de l'exécutiûn  des marchés de travaux,

- La réception  des travaux,

- La mise en œuvre  de la garantie  de parfait  achèvement,

- La gestion  des différentes  garanties,  à compter  de la réception  des travaux,

- L'intégratiûn  des ouvrages  dans son patrimoine.

ARîlClË  4 -  FINANCËMËNÏ  DË L'ôPËRAÏlON

4.1 - Estimation  prévisionnelle  de l'opération

L'estimation  prévisionnelle  ds l'ûpératiûn  étudiée  par RESEAL131 saélève à 18 778,84 € HT.

RESEAU3î-Commune de ROUMENS
CôNVENTION DE REPARTITION DES DEPENSES RELATIVES All FINANCEMENT

D'uNE OPERATION D'EXTENSION Du RESEAu D'EALl POT ABLE
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Ce montant  total  de l'opération  prend en compte  les travaux, les coûts de pilotage  / maitrise d'ûeuvre

ainsi qu'éventuellement  les coûts liés à la maîtrise patrimoniale  (servitude de passage, indemnités,

acquisition,...).  Le détail  de ces cûûts est présenté  dans le devis fourni  en annexe  2 de la convention.

Toute modification  ultérieure  de l'estimation  financière  prévisiünnelle  de r'opération  est pûrtée  à la

cünnaissance  de la Commune.

Le nouveau montant  de laopération ainsi défini dûit recueillir  laapprobation  de la Commune,  en cas de

dépassement  de l'estimation  financière  prévisiûnnelle.  Toute mûdificatiün  financière  impliquant  ou

confCirtant l'augmentation  de pluS de 1ü % du montant  prévisionnel  fera taûbiet d'un avenant à la
présente cünvention  (travaux  supplémentaires,  actualisatiûn  des prix....).

4.2 -  Répartition  des dépenses

Les travaux portant  sur la réalisation  daune extension du réseau d'eau potable  liée à laurbanisatiûn du

secteur, il est convenu avec la commune  que le coût  serait intégralement  pris en charge paï celle-ci.

18 778.84  € HT 18 778,84  € HT

ARÏICLË  5 -  MECANISMË  ËT MôDALITËS  DË RËGLEMENÏ

RESEAU31 saengage à avoir réalisé

financement  de cette opération.

budget potable  les inscriptions  nécessaires

Après la signature  de cette convention,  RESEA1131 prûgramme  la réalisation  de laopération dans les

délais, convenus avec la Commune,  compatibles  avec laurbanisation programmée.  En tant que maître

daûuvrage il engage ces travaux et les réalise sous sa responsabilité  en régie üu à l'aide d'un

pïestataire  lié avec lui sous un marché public.

La Cûmmune  rembourse  à RESEAU31 le müntant,  TVA comprise  de l'opération  suivant les règles de
répartition  énoncées ci-dessus et sur titre émis par RESEAu31 accümpagné  d'un attachement  des

travaux  et des prestatiûns  ïéalisées ainsi quaune cûpie du procès-verbal  de réception  des tïavaux.

ARTICLE 6 -  ASSURANCËS

RESEAU31 sûuscrit  les assurances nécessaires à la cûuverture  des risques liés à l'exécutiün  des travaux

et notamment,  si nécessaire, une assurance dommages-ouvrage.

ARÏICLE  7 -  DATE DJFFËT  ET DURËE

La présente  cûnvention  prend  effet  à compter  de sa date de signature.

Elle saachève à l'exécution  cûmplète  de toutes  les ûbligations  sûuscrites par les parties contractantes  et

notamment  l'achèvement  des travaux.

ARTIClË  8 -  RESILIATION  ANTICIPEE

Chaque  partie  contractante  peut  résilier, avant le terme convenu ci-dessus, la présente convention
pour  un motif  daintérêt général  moyennant  un préavis de trois mûis.  La partie ayant pris lainitiative de
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la résiliation  anticipée  en assume les conséquences  préjudiciablss,  nûtamment  financières,  pour  l'autre
partie.

Les deux parties se rapprochent  pouï évaluer les préjudices  liés à la résiliation et pour examiner

les modalités  de dédûmmagement.  Ils examinent  également  le sort des contrats  en cours conclus et

notamment  les contrats  de travaux et les œntrats  d'emprunt  ainsi que le sûrt des ûuvrages réalisés et
de ceux en cours de travaux.

Lln procès-verbal  signé par'lès  -pa-rkies tûntractantes  formalise  l'accord  amiable  intervenu  entre  elles.

ARÏICLE  9 -  [

En cas de manquement  aux présentes stipulatiûns  cûntractuelles,  la convention  est ïésiliée de plein
droit  après une mise en demeure  infructueuse  adressée par  la partie  en ayant pris l'initiative.

La résolution  engage  la responsabilité  de la partie ayant  manqué  à ses obligations  contradueiles.

En cas de résolution,  les parties se rapprochent  pour  examiner  les sürts des cûntrats  et des biens
ainsi que l'évaluation  et les modalités  de dédûmmagement,  comme  indiqué  ci-dessus.

ARÏICLË  10  -  LITIGES

Les parties conviennent  de mettre  en œuvre tous les rnoyens dont  elles disposent  pour  résoudre  de
façon amiable  tout  litige  qui pûurrait  survenir  dans l'applicatiûn  de la présente participation.

Si toutetoiS, tilltiS ny  parvenaient  paS, Iti différent  serait SôumiS au ïribunal  Administratif  de TôulOUse.

La présente  cûnvention  est établie  en trois  originaux.

Fart à

Pûur  RESEAu31 Pour la Commune

RESEAU3'î-Commune de ROLIMENS
CONVENTION DE REPARTITION DES DEPENSES RELATIVES AU FIN ANCEMENT

[)JNE C)PERATR)N DaEXTENSlûN DU RËSEAU [)"ËAU POT ABLE
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MONT  ANT  ïôT  AL H.T. .............

COEFFICIËNÏ  DI  REVISION  :1,042

FRAIS DE PILOÏAGli  MOË.............

MONTANî  ÏCIÏAL  HT + MûE........

ï.v.o  2(1% .  .,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,

MONTANÏ  'r.ï.c.  .......................

16 091 ,(H)

16  766,82
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18 778,B4
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